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A Approbation du procès-verbal de la précédente réunion 

Le compte rendu de la séance du conseil municipal du 30 juin 2017 est approuvé à l’unanimité. 
 

B Adoption de l’ordre du jour de la séance 

L’ordre du jour de la séance est approuvé à l’unanimité.  

 

ORDRE DU JOUR  :  

1. R.I.F.S.E.E.P., (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 

Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel) 

2. SDESM : nouvelle adhésion,  

3. Rézo pouce, 

4. Affaires, informations et questions diverses 

 

1. R.I.F.S.E.E.P., (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de 

l'Engagement Professionnel) / délibération n°41/2017 

 

Le RIFSEEP est le nouvel outil indemnitaire de référence qui remplace les primes et indemnités dans la fonction publique 

de l’Etat. Il a pour objet de simplifier et de rationaliser le paysage indemnitaire. 

En effet le système de primes était très complexe et fragmentés ce qui nuisait à sa visibilité mais également à la mobilité 

des fonctionnaires. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, ADOPTE ce nouveau régime indemnitaire. 

 

 

2. SDESM : nouvelle adhésion / délibération n°42/2017 

 

Au premier janvier 2017 la commune de Veneux-Les-Sablons a intégré la commune nouvelle de Moret Loing Orvanne ; 

Selon l’article L5211-18 du code général des collectivités locales  nous devons nous prononcer sur l’adhésion de cette 

commune au SDESM. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, APPROUVE l’adhésion des communes de Morêt Loing et 

Orvanne au SDESM. 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département de SEINE et MARNE 

Arrondissement de FONTAINEBLEAU 

Canton de FONTAINEBLEAU 

Commune de BUTHIERS 

 
 

NOMBRE DE MEMBRES 
Nombre de 

membres 

en 
exercice 

Nombre de 

membres 

présents 

Nombres 

de 

suffrages 
exprimés 

13 8 

 

9 (dossier 

n°3) 

10 

 

11 

 
Date de la convocation 

14 septembre 2017 

 

 

PROCÈS-VERBAL de la SÉANCE du CONSEIL 
MUNICIPAL 

 

Séance 19 septembre 2017 

 

L’an deux mil dix sept, le 19 septembre à 20h30 
 
Les membres du Conseil Municipal, légalement convoqués, se sont réunis dans la 
salle de la Mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur Jean-Yves 
LACROIX, maire de Buthiers. 
Présents : M. LACROIX Jean-Yves, Maire, 
Mme RICHARD Nathalie, M. CHAMOREAU Christophe, Adjoints, 
 
Mme BLONDEAU Delphine, Mme CUVELIER Corinne, Mme PIQUERET 
Christelle, Mme BURGUET Annie, M. KIPIENNE Emeric (arrivée pour le dossier n°3 de 

l’ordre du jour de la séance du conseil municipal), M. GRISON Gérard, conseillers municipaux.  
 
Absents excusés :  
M. FRANCE BARBOU Jean-Luc donne pouvoir à M. GRISON Gérard,  
Mme BOUTET Agnès, donne pouvoir à Mme CUVELIER Corinne 
M. THEVENET Julien,  
 
Absent : M. BOISGARD Olivier. 
 
Secrétaire de séance : M. CHAMOREAU Christophe 
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3. Rézo pouce / délibération n°43/2017 

 

Il est mis en place un dispositif Rézo pouce par le Parc Régional du Gâtinais Français. Les conducteurs identifiés par un 

autocollant REZO POUCE, apposé à l'avant de leur véhicule,  sont autorisés à s'arrêter pour faire monter ou faire descendre 

les utilisateurs du dispositif. Neuf arrêts prévus ont été prévus sur le territoire de la commune de Buthiers. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, APPROUVE le dispositif « Rézo Pouce ». 

 

4. Affaires, informations et questions diverses 

a)  Eclairage public 

La 1
ère

 phase de changement des crosses des points lumineux va débuter la semaine du 25 septembre. 

Une subvention de 10000 Euros nous a été octroyée par le PNR pour les travaux de la deuxième phase, sous réserve 

du vote du budget de la Région. 

 

b) P.L.U. 

Nous en sommes à la phase d’intégration des conclusions du rapport du commissaire enquêteur, en particulier en ce 

qui concerne l’avis des personnes publiques associés. 

 

c) Voirie – l’Île de Loisirs 

La deuxième phase de la réfection de la route communale qui va de l’Île de loisirs à la RD152 est prévue dans les 

prochains jours. Une circulation alternée sera mise en place pour faciliter la circulation. Cette phase est prise en 

charge financièrement par la Région, du fait qu’il s’agit de la seule voix d’accès à l’Île de Loisirs. 

 

d) Travaux contrat rural 

La première phase des travaux de la Mairie devrait s’achever à la fin de l’année. Nous sommes dans le budget prévu 

et dans les temps. 

 

e) S.I.A.R.C.E. 

Une réunion à eu lieu avec les communes de Nanteau sur Essonne, Boulancourt et Buthiers pour examiner des projets 

d’aménagement des zones humides. 

 

f) Antenne mobile FREE 

Une antenne du fournisseur d’accès Free mobile est à l’étude sur le château d’eau d’Auxy 

 

g) Agent technique  

Le contrat de Monsieur Vincent de Girard s’arrête le 04 Octobre et ne sera pas renouvelé. 

 

h) Animation 

Journée Ados : Cette sortie est malheureusement annulée faute d’une trop faible participation. 

Fête du Pain : Une vingtaine d’exposants seront présents le dimanche 1
er

 Octobre. 

Bus anglais : Il sera à Buthiers le jeudi 05 octobre. 

Journée du patrimoine : Cette année l’Eglise d’Herbeauvilliers a été ouverte à la visite. 

Une sortie archéologique organisée par Monsieur Jean-Yves Lacroix, a eu lieu. Vingt-cinq participants de la 

commune ont répondu présents et le groupe était accompagné de deux membres du GERSAR 

Repas des anciens : Il aura lieu cette année le samedi 2 décembre. 

 
 

 

 

La séance est levée à 22 h 30 

Le Maire,  

Jean-Yves LACROIX 
 

 
 


